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ARTICLE 3

I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« au titre de l’année 2012 d’une contribution exceptionnelle »

les mots :

« d’une contribution ».

II. – En conséquence, à la fin du même alinéa, supprimer les mots :

« au titre de l’année 2012 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 constitue une majoration de l’impôt de solidarité sur la fortune du au titre de l’année 
2012, alors que cet impôt a déjà été liquidé.

Il dissimule une augmentation de l’ISF qui a vocation à être pérenne.

Le présent amendement clarifie l’objectif réel de l’article 3.


